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Pour 1 r instant en effet, les résidents de banlieue 

concernés par ce moyen de desserte ne paraissent pas attirés 

par le centre traditionnel des affaires ; d r autre part, il 

s'agit d'un trafic journalier de 50.000 personnes (entrées + 

sorties) et ceci n r a rien de comparable avec celui d'autres 

gares parisiennes : 103 millions de voyageurs par an contre 

12 seulement à Maine-Montparnasse. Cette situation tien 

plusieurs facteurs : 

- le réseau se concentre sur une seule ligne et ne dessert qu'

une bande étroite de banlieue avec 7 stations seulement :

Vanves, Clamart, Meudon, Sèvres, Chaville, Viroflay, Versail­

les ;l'embranchement vers Montfort-l'Amaury n'a qu'une impor­

tance minime

- cette même ligne est concurrencée par deux autres lignes sub­

urbaines, la première aboutissant à la gare des Invalides, la

seconde constituant l'une des cinq lignes de Saint-Lazare

- le secteur irrigué par Montparnasse est peu densément peuplé;

- la mauvaise desserte du centre des affaires à partir de Mont-

parnasse, jointe à sa situation de quartier peu actif, expli­

quent l'attractivité de cette gare pour les banlieusards du

Sud ;

paradoxalement, la population venant travailler dans le quar­

tier Montparnasse (et qui est restée stable)utilise peu la

gare qui y aboutit, lui préférant d'autres points d r arrivée

ferroviaire - Saint-Lazare par exemple - puis le métro ou

l'autobus.

Ce n'est pas le trafic des grandes lignes (7.200.000 

voyageurs par an contre 12.000.000 pour Austerlitz) qui peut 

modifier, en quelque manière que ce soit, cette situation déjà 

bien négative. En effet, Maine-Montparnasse est 

- la seule gare parisienne qui ne soit pas tête de ligne inter­

nationale,

- spécialisée dans la desserte de la Bretagne dont le trafic

irrégulier est d'autre part faible, sauf au moment des congés.
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Ainsi, quelle que soit la zone d'influence retenue, 

le rôle de la nouvelle gare se restreint pour l'heure à la des­

serte de la rive gauche de Paris, en raison même du peu de fa­

cilités offertes par les réseaux national et de banlieue. 

L'opération elle-même n'a rien changé à cette situation, mais 

il est trop tôt pour se prononcer sur le caractère définitif 

de cette conclusion. La seule question que l'on puisse poser 

est dès lors de préciser le sens d'une formule telle que : 

"l'utilisation du potentiel transport actuel et futur" (SDAU), 

donc les moyens d'accroître la desserte et la capacité des li­

gnes aboutissant à la gare Montparnasse. Or il n'est pas de 

projets sérieux (1) en ce domaine actuellement. 

Inversement, si aucun effort n'est consenti de ce cô­

té, le succès de l'opération Maine-Montparnasse ne risque-t-il 

pas de provoquer, notamment dans Paris (métro, autobus), un en­

gorgement supplémentaire du réseau de transports actuel? 

IV. - LA FONCTION DE BUREAUX.

Changement d'orientation essentiel par rapport au pro­

jet initial, l'implantation et la concentration d'emplois de bu­

reaux paraissent caractériser l'opération Maine-Montparnasse de 

nos jours et recouvre, en outre, l'un des objectifs essentiels 

du Schéma Directeur de Paris. 

Outre l'appréciation des données quantitatives à dis­

position, l'analyse a été menée au moyen d'interviews non direc-

(1) - Un projet S.N.C.F. prévoit un raccordement vers Trappes
mais il reste tout à fait hypothétique ; deux projets 
R.A.T.P., mais non directement lié� à l'utilisation de 
la gare. 
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tives (1) auprès des principaux chefs d'entreprises implantées 

à Maine-Montparnasse. Ces enquêtes s'articulent autour de quel­

ques thèmes essentiels : 

- motifs d'implantation des entreprises,

- satisfaction des utilisateurs et perspectives d'avenir,

- contraintes financières,

- problèmes de personnel,

- appréciation globale de l'opération.

A) - Vue d'ensemble.

Il ressort de ces enquêtes que si une concentra­

tion d'emplois du type de l'opération Maine-Montparnasse est à

même de résoudre un certain nombre de problèmes techniques, de 

nombreuses insuffisances sont apparues rapidement dans d'autres 

domaines. 

Avant d'entreprendre une étude plus détaillée de 

"l'immeuble tertiaire" et de ses occupants, une première remar­

que s'impose : les sociétés qui se sont installées à Maine­

Montparnasse appartiennent à ce qu'il est convenu d'appeler le 

"tertiaire supérieur" ou "d'encadrement". En effet, ces socié­

tés présentent en commun un certain nombre de caractéristiques 

majorité de sièges sociaux, importance nationale et quelquefois 

internationale, forte proportion de cadres et d'ingénieurs et 

contact avec une clientèle spécialisée, donc restreinte. 

(1) - Il existe deux types d'interviews :
1 °) les interviews directives qui consistent à poser à 

l'enquêté un certain nombre de questions fermées 
réponses par oui ou par non ; 

2 °) les interviews non directives qui consistent à par­
tir de thèmes choisis à l'avance à laisser parler 
l'intéressé et à déterminer par une analyse de 
contenu les significations des informations recueil­
lies. 
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La présence de ce type d'entreprises n'est pas dûe au 

hasard o L'opération permet le regroupement des établissements 

d'une même entreprise facilitant ainsi la communication de ses 

services, et se prêtant grâce à des locaux de conception moder­

ne aux activités de recherche et de service. D'autre part, les 

prix élevés (location (1) ou accession à la propriété) opèrent 

par eux-mêmes une sélection sévère, sans doute voulue, au nom 

du prestige dont on souhaitait auréoler l'opération. Ainsi se 

dégage un caractère général : la concentration d'emplois ter­

tiaires est conçue de manière à n'accueillir qu'une "élite" 

d'entreprises à même de donner une "image de marque" à l'opé-

ration, par l'exercice d'une fonction de commandement. 

A l'heure actuelle, et compte tenu des changements 

qui ont pu avoir lieu, le secteur I. accueille environ une 

quinzaine de sociétés dont les principales sont : Air-France, 

la Caisse Nationale de Crédit Agricole, la Compagnie d'assuran­

ces La Populaire, Radio-Fiduciaire (filiale de Philipps), le 

Crédit Industriel et Commercial, la Compagnie Générale de Radio­

logie, la FRANCAREP, C0GEC0, la SEGESPAR et d'autres sociétés 

d'étude et de service de moindre importance. 

- Air-France. o • • • • • o • • • •  o • •  o • • • • • • • • •  o • •  0 • 0 Cl • 16,000 m2,

(le rez-de-chaussée + 17 étages)

- Caisse Nationale de Crédit Agricole ....... . 14.000 m2, 

- La Populaire o • • • 0 " • • • • • • • •  o • • • • • • • • • • • • • •  o • 10.000 m2,

- Radio-Fiduciaire o • • • • • • •  o • •  o • • • • • • • • •  o • • • • • 8,000 m2'

(2 étages) 

- Compagnie Générale de Radiologie,.,o••··••o 3.200 m2, 

- SEGESPAR •• o • • •  o • • • • • • • •  (1 • •  o • • •  o • • • • • • •  o • •  o • 750 m2,

- FRANCAREP o o o • • • • • • • •  o • • • o • • • • • •  a • o • • • • • • • • • 650 m2, 

- COG ECO o • o • • • • • • • • • • • • o • • • • • • • • • • • • • • • • • o • • • 350 m2,

- Crédit Industriel et Commercial ••......•... 200 m2.

(1) - De 450 à 470 francs le mètre carré, ce qui ne saurait
se confondre avec le coût de fonctionnement de 3 0 000 
à 4.000 francs le mètre carré. 
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B) - Motifs de l'implantation des entreprises.

Il convient d'évaluer le "poids" de la solution 

"centre d'affaires type Maine-Montparnasse" pour les entrepri­

ses d'emplois tertiaires, en quelque sorte le coefficient de 

"crédibilité" de l'opération vis-à-vis des établissements pri­

vés en dégageant et en hiérarchisant (sans réelle valeur sta­

tistique) les motifs pour lesquels ils se sont implantés à 

Maine-Montparnasse. De surcroit, une telle analyse permet d'ap­

précier l'attitude des entreprises face au désir de les asso­

cier aux efforts des pouvoirs publics pour desserer le centre 

traditionnel des affaires : en somme de vérifier la réalisation 

avant la lettre de certains objectifs du Schéma Directeur de la 

Ville de Paris. 

1. - Tout d r abord un besoin de locaux.

Il apparait que l'essentiel des motifs invoqués se ré­

fère à un souci de rentabilité économique des entreprises, fut­

il à court terme. Sur une dizaine de sociétés intérrogées, sept 

d'entre elles ont indiqué en premier lieu : le besoin de locaux 

et la nécessité de regrouper en un même lieu leurs bureaux pré­

cedemment disséminés en de nombreux points de Paris. C'est le 

cas d'Air-France dont le siège social était fixé avenue George V 

aux Champs-Elysées, mais qui possédait de nombreux autres immeu­

bles fort éloignés les uns des autres. 

Localisatioœanciennes (établissements dispersés) 

Air-France •.•......... avenue des Champs-Elysées, 

rue Marbeuf, 

avenue George V. 

Radio-Fiduciaire ...... rue de Rome, 

rue Saint-Honoré, 

cité Paradis. 
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La Populaire ............• plusieurs bâtiments dis­

tincts les uns des autres, 

rue de Rennes. 

Localisations anciennes (établissements uniques) 

Caisse Nationale de 

Crédit Agricole •..•...... rue Las Casès, 

SEGESPAR ..•.•..•....•..•• rue Saint-Charles, 

COGECO .•.••..•.........•. rue Armand Moisant, 

Compagnie Générale de 

Radiologie ••.•..•........ en face de Maine-Montpar­

nasse. 

Ce regroupement permet de pallier les considérables 

pertes de temps dOes à une insuffisante coordination entre les 

services. En outre , le caractère fonctionnel et le modernisme 

des bureaux se prêtent bien à une réorganisation technique, 

elle-même source de rationalisation de la gestion. 

Simple besoin de bureaux - trois d'entre les entre­

prises citées (La Populaire, COGECO, Compagnie Générale de 

Radiologie) étaient auparavant installées à proximité immédia­

te de Maine-Montparnasse - ou besoin couplé à un souci de re­

groupement des activités au sein d'une même entreprise,: il 

s'agit de l'avantage principal ressenti par les établissements 

venus s'établir dans 1 r opération. 

Cette politique qui consiste pour les sociétés de 

Maine-Montparnasse à répondre à leurs besoins immédiats et à 

faire face aux nécessités économiques de l'expansion comporte 

d'ailleurs des éléments négatifs au regard de la volonté de fi­

xer les emplois tertiaires dans certains secteurs de Paris : 

leur forte mobilité. Implantés dans le pôle depuis trois ans en 

moyenne, certaines sociétés ont déménagé et la plupart songent 

à le faire. C'est ainsi qu'Air-France pense décentraliser cer-
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tains de ses services dans le futur aéroport de Paris-Nord, la 

Caisse Nationale de Crédit Agricole se fait construire un im­

mauble de 10 étages dans le XVème arrondissement, la C0GEC0 va 

bientôt regrouper ses services dans un immeuble du boulevard 

Haussmann ; Radio-Fiduciaire, la Compagnie Générale de Radiolo­

gie et FRANCAREP envisagent de nouveaux transferts. 

Cette mobilité constante des entreprises s'installant 

à Maine-Montparnasse doit être regardée comme un phénomène fon­

damental aux yeux des responsables de 1 r aménagement de Paris. 

Elle est dùe aux besoins d'extension d r entreprises en progres­

sion très rapide ; et 1 r opération Maine-Montparnasse ne permet 

pas de répondre à ces besoins, quelle que soit la taille de 

1 r entreprise car ils sont ressentis par chacune d r elles, de la 

plus petite (C0GEC0 : 320 m2) à la plus grande (Air-France 

16.000 m2). Il existe donc deux risques : une baisse de la qua­

lité des établissements susceptibles de s'installer dans 1 r opé-

ration mais surtout une perte d r activité de celles-ci en rai-

son de 1 r impossibilité d'extension sur place. 

Il conviendrait de tenir compte de cet obstacle ma­

jeur pour l'aménagement de pôles nouveaux de développement ur­

bain. Mais cette constatation doit être nuancée par le fait que 

la plupart des entreprises qui quittent, ou souhaitent quitter, 

Maine-Montparnasse reconnaissent avoir fait (ou pouvoir faire) 

une excellente affaire sur le plan immobilier. Il est évidem­

ment difficile de distinguer ce qui ressortit aux besoins de 

locaux ou à la spéculation dans la décision des entreprises ; 

mais ceci est une occasion de souligner l'importance des avan­

tages que l'on consent, lors de 1 r amorce d r une grande opération 

d r aménagement, pour assurer son succès. Peut-être conviendrait­

il de se doter à l'avenir des moyens permettant d'éviter cet 

avantage peu justifié. 
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2. - D'autres_motifs_d'implantation_sont_invogués.

Une seule société, le Crédit Industriel et Commer­

cial a invoqué un motif d'installation principal différent : 

l'apport considérable d'une clientèle nouvelle du fait d'une 

forte concentration de population et de nombreuses activités 

commerciales sur place. Le C.I.C. a pris en considération le 

potentiel économique d'un quartier sous forme d'un marché à 

prospecter. Il exprime finalement le même souci de rentabili­

té que les entreprises précédentes, recherché non pas à tra­

vers une meilleure organisation interne, mais en fonction de 

l'obtention de ressources inexploitées. 

Le cas reste cependant unique. En effet, les entre­

prises de Maine-Montparnasse n'entretiennent pas de rapports 

d'affaires avec la population des quartiers environnants. 

Il reste encore d'autres motifs ce sont essentiellement 

la proximité de la gare et d'un réseau de transport important 

(La Populaire, COGECO), la position centrale et les facilités 

de communication qui en résultent (Air-France, COGECO : liai­

sons avec Orly ; Compagnie Générale de Radiologie : liaisons 

avec les hôpitaux et la Faculté de Médecine) ; enfin, le désir 

de rester dans le quartier : ceci pour les sociétés qui y 

étaient déjà implantées : la Populaire et COGECO. 

3. - S'agit-il_d'un_véritable_choix?

Les entreprises de Maine-Montparnasse ont-elles ef­

fectué un choix réel? La question mérite d'être posée. Toutes 

ont envisagé de s'implanter ailleurs : à La Défense (Air-France, 

Compagnie Nationale de Crédit Agricole, Radio-Fiduciaire), à 

l'Opéra et aux Champs-Elysées. Il se trouve pourtant que ces so­

ciétés ont finalement décidé de s'installer à Maine-Montparnas­

se. Faut-il en déduire que les avantages se sont révélés par­

ticulièrement décisifs face à ceux des autres quartiers? 
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En fait, le choix de Maine-Montparnasse parait s r être 

effectué par élimination successive, les sociétés étant dans 

l'impossibilité de satisfaire leur désir premier et chacun des 

emplacements "rêvés" occasionnant des difficultés qu'elles ne 

pouvaient surmonter. Pour La Défense, les délais de réalisa­

tion des immeubles étaient trop longs et l'éloignement du cen­

tre de la Capitale trop important. Or ce dernier argument est 

capital pour nombre d r entreprises. En ce qui concerne le quar­

tier de l'Opéra, il n'est guère possible à 1 r heure actuelle 

d'y trouver des locaux à destination de bureaux ; quant aux 

Champs-Elysées, le prix du mètre carré de bureaux y est trop 

élevé. D'autres raisons sont venues s'ajouter à ces éléments 

Air-France a été 1 r objet d'une forte pression de la part des 

pouvoirs publics pour jouer le rôle de facteur d'entrainement 

de 1 r opération. D r autres entreprises auparavant implantées 

dans le quartier de Montparnasse ne souhaitaient pas le quit­

ter pour une autre destination, mais manquaient de locaux. 

L'installation à Maine-Montparnasse permettait de concilier ces 

deux exigences. Tout autre est encore le motif du Crédit Indus­

triel et Commercial dont on a déjà dit que la décision fut uni­

quement guidée par la recherche d r une nouvelle clientèle. 

En définitive, Maine-Montparnasse paraît avoir plus 

bénéficié d'une conjoncture favorable que fait l'objet d'un 

choix réel. Les entreprises restent attirées par le centre tra­

ditionnel des affaires (1), et toute politique de facilité à 

cet égard ne pourrait que mettre en cause les "options par in­

différence" des entreprises vis-à-vis des pôles futurs de déve­

loppement. En r'evanche, les conséquences sur le plan fonction­

nel de l'implantation à Maine-Montparnasse ont été positives 

pour la majorité des sociétés : gain de temps, efficacité plus 

grande dans le travail, communications facilitées. 

(1) - La COGECO,par exemple,quitte Montparnasse pour rejoindre
le boulevard Haussmann. 
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C) - Les équipements liés aux entreprises.

Une opération de la taille de Maine-Montparnas­

se suppose, pour que soient réalisées des conditions optimales 

de travail, l'installation d'une infrastructure complexe. 

1. - Le_stationnement_n'est_Eas_assuré_de

manière satisfaisante. 

Les entreprises de Maine-Montparnasse disposent de 

parkings sur cinq niveaux en sous-sol. Les places ont été accor­

dées aùx entreprises d'après leur importance, selon le barème 

réglementaire habituel : 40 % de la surface de planchers de bu­

reaux occupés. C'est ainsi qu'Air-France dispose de 350 places, 

la Caisse Nationale de Crédit Agricole de 69 places, Radio-Fidu­

ciaire de 60, C0GEC0 de 5 places seulement. Toutes les sociétés, 

excepté deux, les trouvent insuffisants et il ne leur est pas 

possible d'en louer faute d'autres places. 

Le stationnement des visiteurs n'est pas résolu. D 1 une 

part, les parkings en sous-sol sont complets et, d'autre part, 

du moins dans la journée, les places disponibles dans le quartier 

sont rares, d'autant qu'il ne se trouve pas en zone bleue. Il 

existe un parking privé sur l'avenue du Maine, :mais son prix et 

son éloignement rendent cette solution peu satisfaisante. Le Cré­

dit Industriel et Commercial souhaiterait que l'espace qui se 

trouve devant la banque soit réservé aux visiteurs et clients. 

Une autre solution consisterait pour les entreprises à financer 

un parking public, mais une seule d'entre elles s'y est montrée 

favorable. 

Le stationnement sur la dalle qui fait face aux entrées 

d'Air-France provoque bien des divergences d'interprétation. En 

effet, seules les voitures de cette entreprise y ont accès, et 

cette dalle reste ainsi, selon les autres sociétés, au-dessous de 

ses possibilités techniques d'utilisation ; le caractère sélec-
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tif de mesures visant à favoriser 1 r accès de véhicules dits 

"officiels" n'est sans doute pas étranger à cette argumenta­

tion. Enfin si le coüt des parkings, de l'avis général, n'est 

pas élevé (les prix de location varient de 100 à 150 francs), 

les sociétés de Maine-Montparnasse s'accordent à trouver qu' 

ils sont mal conçus, que le problème de gardiennage n'est pas 

résolu, que la signalisation en est défectueuse et l'accès 

difficile. 

Le dernier point mérite d t être souligné : en ce qui 

concerne les entrées de l'immeuble du secteur I. situées 15 

square Max Hymans, l'immeuble est surélevé par rapport au bou­

levard Vaugirard et son accès automobile reste introuvable au 

non-initié. Une anecdote rapporte à ce sujet que les chauffeurs 

de taxis parisiens n'ont pu pendant longtemps déposer leurs 

clients à cette adresse, faute d'une quelconque signalisation 

extérieure visible ; puis l'un deux ayant éclairci le mystère 

du square Max Hymans, avait pu découvrir cette nouvelle adres­

se aux yeux de ses collègues. 

2. - Les_circulations_internes_:_bien_des_lacunes.

Les opinions exprimées se partagent à peu près égale­

ment entre la satisfaction et les regrets, sauf en ce qui con­

cerne l'escalator, dont l'utilisation paraît une fois encore 

bien spécifique des besoins d'une entreprise. L 1 entrée vers les 

bureaux est en effet assurée, soit par des escaliers - boule­

vard de Vaugirard - soit par un escalator. Le système adopté 

pour ce dernier et qui semble-t-il fut imposé par Air-France, 

est le suivant : l'escalator unique (et à sens unique) monte 

aux heures d'arrivée du personnel d'Air-France et descend à ses 

heures de sortie. Or il est évident que les horaires diffèrent 

sensiblement selon les entreprises, ce qui ne manque pas de pro­

voquer des réactions hostiles : "scandale", "jamais dans le bon 

sens", '1plaisanterie technique 11• En outre, i 1 tombe souvent en 

panne. Les circulations verticales sont dans l'ensemble consi-
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dérées comme correctes, bien que les ascenseurs soient saturés 

aux heures de pointe. 

Nombre de sociétés pourtant regrettent qu'aucune me­

sure n'ait été prise pour assurer un minimum de circulation 

horizontale. La Populaire fait remarquer qu'il est nécessaire, 

pour passer d'un bloc à l'autre, de redescendre au rez-de-chaus­

sée. Et la concentration des relations de travail présentée com­

me un des avantages des pôles d t emplois tertiaires, resterait à 

cet égard, un voeu pieu si un tel système était maintenu dans 

d'autres opérations. 

Les sociétés sont isolées les unes des autres et il 

n'y a pratiquement pas de contacts entre leurs personnels. Leurs 

relations, selon leurs propres déclarations, se réduisent au 

strict minimum, quand elles existent, et cela malgré leurs pro­

blèmes de gestion qui sont en grande partie communs et qu r elles 

pourraient songer à résoudre ensemble. 

Sans formellement contester la nécessité de relations 

étroites, chaque entreprise préfère "rester chez soi" ce qui est 

préjudiciable à un succès et surtout à une animation véritable 

de l'opération Maine-Montparnasse. Il est certain, d r autre part, 

que le poids considérable d'Air-France sur l'ensemble de l'immeu­

ble de bureaux du secteur I. n'est pas étranger à cette situation 

et est souvent considéré par les autres sociétés comme exagéré. 

Le souci de mieux équilibrer 1 r importance des sociétés dans un 

pôle devrait à ce titre être retenu. 

3. - Le
_

manque
_

d'équipements
_

se_fait
_

cruellement_sentir.

Aucune politique commune n'a été adoptée dans ce do­

maine, chaque entreprise possédant pour son propre compte les 

équipements qu t elle estime nécessaires. La répartition et 1 r im­

portance de ces derniers sont d'autre part, fonction de la tail­

le de l'entreprise. Quels sont-ils ? 



! 

32 

Air-France possède son restaurant d r entreprise, une 

cafétéria ouverte toute la matinée et des chariots qui circu­

lent avec différentes boissons. S'y ajoutent une discothèque, 

une bibliothèque, une salle d'invités et une salle de réunions, 

un service médical. Des manifestations artistiques organisa­

tion d'expositions, venue d'écrivains, de musiciens, de confé­

renciers ont été organisées, sans grand succès il est vrai. 

Si la taille et la politique "de personnel" menées par une gran­

de entreprise nationale permettent la réalisation de ces équipe­

ments, il n'en est pas de même pour les autres sociétés. 

Une cantine inter-entreprises a été créée conjointe­

ment par la Populaire, Radio-Fiduciaire et la FRANCAREP. La Cais­

se Nationale de Crédit Agricole possède sa propre cantine au 16e 

étage, à laquelle a accès le personnel de la SEGESPAR qui en est 

la filiale. La COGECO a conservé son restaurant de la rue Armand 

Moisant où demeure à l'heure actuelle une partie de ses bureaux. 

Quant à la Compagnie Générale de Radiologie et au Crédit Indus­

triel et Commercial, ils sont peu favorables à la mise en place 

d'équipements quelconques. La plupart des sociétés possèdent 

leur propre salle de réunions. Cela démontre à l'envi le gaspil­

lage des locaux et des efforts, sans que la recherche d'une so­

lution plus rationnelle apparaisse véritablement très compliquée. 

Il y a d'autres aspects de la question des équipements : 

certains ont fait l'objet de critiques, d'autres d r approbations. 

C'est ainsi que la climatisation de l'immeuble est fort peu ap­

préciée : adoptée pour son économie, elle provoque des "climats" 

trop chauds ou trop froids sans qu'une bonne moyenne puisse être 

trouvée. Par ailleurs, son efficacité n'est réelle que toutes 

fenêtres fermées, ce qui ne satisfait pas grand monde. L'insono­

risation externe est jugée excellente, mais parfaitement inopé­

rante d'un bureau à l'autre. 

De nombreux besoins ont été d'autre part ressentis par 

la majorité des entreprises. Ils portent sur la création d'une 

crèche, d'un cabinet médical, d'un bureau de poste, d'une banque 
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sur place, d'une grande salle de réunions collective. La créa­

tion de ces équipements pourrait être prise en compte par la 

communauté des entreprises et gérée par elles o Ainsi serait 

réalisé un gain de place, de temps et d'économie ; et peu de 

sociétés, excepté la Compagnie Générale de Radiologie et la 

FRANCAREP se sont désintéressées d'un tel projet. On retrouve 

là une ambiguïté déjà bien souvent ressentie par des entrepri­

ses, entre le caractère limité d'une opération immobilière nor­

male ét le fait que par des conditions de taille ou de prestige, 

elles participent véritablement d r une petite ville nouvelle 

d'emplois, avec des besoins qui dépassent nécessairement le ca­

dre de leurs préoccupations individuelles o 

Ce raisonnement n'est évidemment valable que dans la 

mesure où il correspond à la volonté des chefs d'entreprises 

d r apporter à leur personnel un maximum de services immédiatement 

disponibles. 

D) - Les problèmes de personnel rencontrés

par les entreprises. 

Le fonctionnement interne de l'immeuble a des 

conséquences directes sur les conditions de travail des person­

nels d'entreprises. Mais ces derniers ont également réagi diffé­

remment à la suite du déplacement de l'entreprise qui les emploie 

sans doute en raison de leur nature différente .. Il est certain 

néanmoins que l'on retrouve certaines constantes : quelles sont­

elles ? 

1. ComEosition_de_ce_personnel.

Malgré la disproportion du nombre de personnes emplo­

yées selon les sociétés (Air-France : 1.300, Caisse Nationale 

de Crédit Agricole : 1.100, La Populaire : 536, Radio-Fiduciai­

re : 360, COGECO : 70, FRANCAREP : 17), on observe une certaine 

homogénéité de leur qualification : nombre de cadres élevé, le 

reste étant constitué par un personnel administratif et d'exécu-
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tion où les femmes dominent. Seule Radio-Fiduciaire fait excep­

tion, la deuxième catégorie étant fortement excédentaire, ce 

qui explique que 80 % du personnel soit féminin. 

2. - ���_origine_géographique.

Il ressort des réponses obtenues qu'aucun secteur 

particulier de la banlieue ou de Paris ne domine. Très approxi­

mativement le personnel cadre provient des 6ème, 7ème, 15ème, 

16ème, et 8ème arrondissements. Les autres catégories de person­

nes se partagent entre la banlieue et Paris dans sa totalité. 

Seul le personnel d'Air-France a tendance à résider en banlieue 

Sud et utilise les lignes de la gare Montparnasse : Orly en est 

sans doute la cause. 

Afin de pouvoir bénéficier du service des lignes fer­

roviaires de la gare Montparnasse, un petit nombre d'employés 

de La Populaire n'a pas hésité à changer de domicile. Ceci cons­

titue une première indication quant à une éventuelle influence 

de l'implantation sur une gare des futurs pôles de développe­

ment tertiaire. Mais le personnel des entreprises, dans sa majo­

rité, n'a aucunement spécifié la présence de la gare comme élé­

ment déterminant d'un quelconque changement de résidence. 

La question de la compatibilité entre l'implantation voulue 

d'emplois au droit des gares et le comportement du personnel 

face à des contraintes qui lui échappe est finalement très com­

plexe. Dans le cas de Maine-Montparnasse, la majorité des emplo­

yés a suivi les sociétés dans leurs déplacements, la certitude 

de conserver un emploi et les avantages acquis se révélant plus 

forts que les inconvénients qui peuvent résulter de la nouvelle 

localisation de l'entreprise. 

Mais en fait la recherche d'un équilibre meilleur 

entre lieux de résidence et d'emploi ne saurait être mesurée 

pour une seule opération, d'ailleurs peu importante à l'échelle 

de l'agglomération parisienne. A supposer que cela soit possi­

ble, c'est la solution de problèmes très complexes qu'il fau-
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drait découvrir : la compatibilité entre le rythme d'urbanisa­

tion des banlieues desservies et la croissance des pôles de dé­

veloppement qui y correspondent ; l'ajustement global entre les 

catégories socio-professionnelles résidant dans les secteurs 

desservis par les moyens de transport des pôles et les qualifi­

cations de personnel nécessaires aux entreprises venant s'y 

installer. Il est évident que l'on est en ce moment bien loin 

du compte et que cet objectif n r a de chances d'être atteint 

qu'au prix d'une politique visant à créer les conditions d'une 

véritable mobilité résidentielle ou d'emploi, voire des deux à 

la fois. 

Il ne s 1 agit rien moins que de 1 r ensemble des moyens 

d'une politique de développement, et l'on aurait tort de croire 

que la création de pôles est autre chose qu'un des éléments de 

solution possible, lui-même soumis à des orientations plus gé­

nérales : politique du logement, croissance industrielle, re­

distribution des revenus, etc ... 

3. - Le_personnel_est_dans_l'ensemble

satisfait de ses conditions de travail. 
--------------------------------------

Bien que les réactions enregistrées soient parfois 

contradictoires, une tendance réelle à la satisfaction s'est 

généralement manifestée. Celle-ci intervient pourtant après 

quelques années d'accoutumance, et un certain renouvellement 

de l'emploi. En effet, les réactions premières furent parfois 

violentes. Pour preuve des expressions telles que "Fresnes­

Montparnasse", "Alpha-Montparnasse", "La Cage Ouverte" expres­

sions diffusées par les syndicats d 1 Air-France dans leurs 

tracts. 

Il est vrai qu 1 il se fait une certaine compensation 

entre les motifs de satisfaction et de mécontentement. Ainsi 

s r exprime-t-il une certaine fierté de travailler à Maine-Mont­

parnasse (prestige, sentiment d'appartenir à une certaine 
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"avant-garde". De même, l'intérieur moderne des bureaux est-il 

apprécié. Mais le regret d'avoir travaillé près des Champs­

Elysées est souvent indiqué : cela permettait la flânerie et 

ce regret n r est pas compensé par le quartier Montparnasse jugé 

non attrayant. Au long des enquêtes réalisées le sentiment se 

confirme pourtant que c r est plus l'image d'un quartier que ses 

avantages ou inconvénients réels qui sont jugés. Ainsi recon­

nait-on que les commerces des Champs-Elysées disparaissent et 

que les prix (repas, boissons .•. ) y étaient élevés. Mais le 

secteur Montparnasse n'est pas attirant. 

Peut-être la conception architecturale, l'inachève­

ment de 1 r opération, son caractère de "navire où l'on entre 

pour la journée" - opinion souvent exprimée - expliquent-ils 

cette indifférence et la césure entre deux éléments totalement 

étrangers : Maine-Montparnasse ; ce qui l'environne. 

Le découpage géométrique des bureaux, outre sa mono­

tonie, interdit les rencontres et ne prédispose pas à la naissan­

ce d'un consensus ou d'un sentiment d'appartenance à quelque 

chose de commun. Quant au bâtiment lui-même le moins qu'on puis­

se dire est qu'il provoque une réaction unanime pour sa laideur, 

sa forme écrasante et son peu d'esthétique. Malgré tout, les so­

ciétés de Maine-Montparnasse peuvent se féliciter d'une assez 

bonne adaptation de leur personnel à leurs nouvelles conditions 

de travail; peu de défections ont été enregistrées, sauf dans 

une seule entreprise : Radio-Fiduciaire a perdu en 1 r espace d r un 

an 60 % de son personnel féminin. Celui-ci a essentiellement 

souffert du manque de magasins, de "petits restaurants", de 

l'éloignement et de l'accès difficile des bouches de métro, de 

la saleté du quartier. Mais ce sont des réactions inverses qui 

ont été observées parmi le personnel féminin de la Compagnie 

Générale de Radiologie sensibilisé par les attraits du quartier,: 

l'existence de commerces et de grands magasins et il convien­

drait de faire une analyse plus approfondie en tenant compte 

de la taille des effectifs concernés. 
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Les problèmes de personnel auxquels ont du faire face 

les entreprises sont généralement de deux ordres : ceux qui ré­

sultent de 1 r insertion dans un nouveau cadre de travail, et que 

l'habitude a petit à petit résolu et ceux qui proviennent d'un 

environnement ne répondant pas à l'attente des personnels. Ces 

derniers sont plus graves car ils portent l'accent sur la né­

cessité de se préoccuper du remodelage du tissu environnant 

pour accueillir une grosse concentration d r emplois. 

4. - Le_guartier_environnant_n'a_pas_répondu_aux_besoins

d'une_concentration_d r emplois_tertiaires_et_des_points 

de_vue_convergents_ont_été_exprimés_sur_la_nécessité 

d r opérations_semblables_à_Paris. 

Deux thèmes principaux ont été abordés : la position 

du pôle et la perception du quartier ; la vocation, 1 r avenir 

et les modifications souhaitées de ce type d'opération en tissu 

parisien. 

Toutes les sociétés s'accordent pour considérer que 

l'opération Maine-Montparnasse apparaît comme un corps étranger 

installé à 1 r occasion d r une situation favorable, en quelque sor­

te un parachutage qui se manifeste visuellement par une opposi­

tion brutale entre le "nouveau" et "l'ancien". Bien que mal assi­

milée, certaines entreprises estiment qu'une diffusion et une in­

tégration progressives de l'opération dans les quartiers environ­

nants restent possibles. 

L'appréciation de l'environnement : triste, vétuste, 

"miteux", tels sont les adjectifs qui sont le plus couramment 

cités. De nombreuses lacunes ont été ressenties : manque de com­

merces, le véritable centre commercial se situant rue de Rennes 

est trop éloigné de l'opération. Il s'y ajoute un manque de grands 

magasins, malgré la présence d'Inno qui ne semble pas jouer un 

rôle important : une seule société a signalé sa présence. 



38 

En outre, les commerces existants ne s'efforcent aucu­

nement de rendre leurs magasins plus attractifs. Cette inertie 

générale sera confirmée par les quelques enquêtes effectuées au­

près des commerçants, en particulier boulevard de Vaugirard 

(Cf. partie II.). Le quartier souffre également d r un déficit de 

restaurants à prix raisonnables, bien que deux sociétés (la 

SEGESPAR et FRANCAREP) aient déclaré que ceux-ci étaient suffi­

sants et corrects. 

D'autres problèmes ont été évoqués : une circulation 

automobile difficile, des moyens de transport insuffisants, une 

absence totale d'animation,, la présence de nombreux immeubles 

vétustes. Ces arguments ont été développés par référence direc­

te au cas de Maine-Montparnasse, mais la SEGESPAR a fait re­

marquer qu'il s'agit là d'une situation générale à Paris (dévi­

talisation d'un certain nombre de quartiers) qui ne peut être 

résolue que dans un contexte beaucoup plus général de réaménage­

ment de la Capitale. 

Il est en effet peu probable que l'opération puisse 

être actuellement l'agent unique d'une réanimation au sens le 

plus large, ce qui ressort bien du �epticisme affiché par les 

sociétés interrogées sur l'efficacité de Maine-Montparnasse 

dans un rôle d'entraînement éventuel. Une seule d'entre elles 

a évoqué cette possibilité et l'exemple donné, rénovation ti­

mide de certaines vitrines commerciales n'est guère convain­

cant. 

Si l'opération Maine-Montparnasse préfigure, en quel­

que sorte, la réalisation de pôles de développement urbain et 

d'emplois tertiaires notamment, il est utile de la comparer aux 

objectifs consignés beaucoup plus tard dans le Schéma Directeur 

d'Urbanisme et d r Aménagement de la Ville de Paris, mais aussi 

de connaître les réactions des entrepri ses qui s'y sont établies 

face à cette option. 
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Tous les établissements sont en principe favorables 

à une politique d'implantation de pôles tertiaires mais avec 

de nombreuses nuances et sans pour autant que le système em­

ployé à Maine-Montparnasse soit considéré comme un modèle du 

genre. 

Les arguments favorables à cette initiative partici­

pent du même ordre de préoccupations que les motifs d'implan­

tation : il s'agit essentiellement de la recherche de l'effi­

cacité sur le plan fonctionnel face aux besoins de bureaux des 

en reprises, à la nécessité de l'expansion et d'une rentabilité 

toujours plus grande. Il est incontestable que Maine-Montpar­

nasse est, à ce propos, une réussite et qu r il faut continuer 

dans cette voie. 

Tel n 1 est pourtant pas l'avis du Crédit Industriel et 

Commercial qui estime que ce type de concentration d'activités 

tertiaires n'est pas forcément souhaitable et ne constitue, en 

aucune manière, la seule solution face au développement des 

activités de bureaux ; pour cette entreprise la dissémination 

est tout aussi bien un facteur d'expansion, et l 1 on reconnaît 

là une préoccupation propre aux entreprises dont la clientèle 

se répartit sur le territoire de Paris ou de sa région. Il 

conviendrait de retenir ce besoin pour moduler une politique 

d'attraction d 1 entreprises très progressive dans les "pôles". 

D'autres réserves ont été exprimées : le caractère 

trop limité de l'opération, son manque de diversification et 

sa monotonie renforcent involontairement les critiques relati­

ves à la vocation des "pôles",telle que la voient les sociétés. 

Celles-ci estiment, en effet, que ce type d'opération est des­

tiné en priorité aux sociétés qui disposent de moyens finan­

ciers importants, n'ont pas d t activité commerciale à proprement 

parler ni de contacts fréquents avec une clientèle particulière, 

m�is entretiennent,en revanche, des relations professionnelles 

intenses. 
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D'autre part, les sociétés interrogées ont très sou­

vent souligné la nécessité de maintenir une relative homogé­

né!té et un caractère d'établissements moyens dans la taille 

des entreprises qui viendraient à l'avenir s'installer dans 

les "pôles" ; mais on peut penser que la référence au cas par­

ticulier d'Air-France, qui se traduit en réticence vis-à-vis 

de l'implantation de n'importe quelle grande entreprise revêt, 

en l'occurence, un caractère un peu passionnel. Et même s r il 

était justifié cet argument serait contrebalancé par la néces­

sité de "lancer" les futurs "pôles", autrement dit d'en rendre 

la création crédible par une amorce dont on voit mal comment 

elle ne pourait pas concerner une entreprise dont l'importance 

et la "cote" soient susceptibles d t attirer l'attention sur le 

marché parisien. 

Le succès souhaité d r une politique de pôles tertiaires 

ne se réaliserait, selon les entreprises de Maine-Montparnasse, 

que si un nombre important de précautions étaient prises : 

- établir une surveillance des coûts de construction afin d'en

diminuer les prix, ceux-ci se répercutant sur les coûts d'ins­

tallation et de fonctionnement des entreprises ; 

- simplifier les moyens de mise en oeuvre d'une telle opération

par la réalisation d'un plan contraignant d'évolution ; 

- insister sur l'aspect fonctionnel et prévoir des équipements

socio-culturels afin d'en compenser les effets défavorables du 

point de vue humain ; 

- doter ces opérations de moyens d'accès simultanément à la

construction ; 

- enfin aménager l'environnement parallèlement à la mise en pla­

ce de l'opération afin d'obtenir une osmose entre éléments nou­

veaux et anciens. 

Ce sondage, efJectué auprès des sociétés de Maine­

Montparnasse, bien qu'imparfait, a permis de mettre en lumière 

plusieurs problèmes qui révèlent pour les personnes privées 
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l'intérêt de la formule "concentration d'emplois tertiaires", 

sans en cacher les faiblesses. 

5. - Les_aspects_financiers.

Les informations recueillies à ce sujet sont fragmen­

taires et rares, la discrétion étant de règle en ce domaine. 

Parmi les sociétés interrogées qui ont bien voulu 

fournir certains éléments de réponse, six sont propriétaires 

des locaux qu'elles occupent La Populaire, la Caisse Natio­

nale de Crédit Agricole, et la SEGESPAR, la Compagnie Générale 

de Radiologie, Radio-Fiduciaire et Air-France� La propriété per­

met plus d 1 autonomie, et constitue un placement susceptible de 

plus-value. D 1 autre part, il leur a semblé préférable d'être 

dans "leurs meubles". La plupart de ces sociétés ont par suite 

participé au financement de l 1 opération, soit directement com­

me Air-France, soit groupées au sein de l'IRCOM pour les plus 

petites. Le coOt du mètre carré est jugé normal, et compte 

tenu des prix de "lancement" qui ont été appliqués aux locaux 

du secteur I., elles estiment avoir réalisé une très bonne opé­

ration immobilière. L 1 investissement serait en effet amortissa­

ble en dix ou douze ans. Opération rentable également pour les 

propriétaires qui louent les bureaux au Crédit Industriel et 

Commercial, à la COGECO, et à la FRANCAREP, celle-ci n'ayant 

pas eu malgré son désir, la possibilité d'accéder à la pro­

priété. 

Les loyers se montent en moyenne à 450 Francs par mètre 

carré utile et sont considérés comme trop élevés. Les coOts de 

fonctionnement (2.000 à 3.000 Francs le mètre carré) par contre, 

et bien qu 1 ils dépendent du confort des installations
i 

sont

estimés raisonnables, sauf pour le chauffage et l'électricité. 

Il est évidemment difficile de tirer des conclusions 

de ces éléments, sinon, que l 1 opération financière de placement 

s r est révélée fructueuse pour les propriétaires, au moins dans 

le premier secteur de l'opération. Le succès rencontré dans la 
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vente ou la location des locaux du secteur III. pour la tour 

notamment, malgré les prix de départ plus élevés, laisse à 

penser que cette conclusion vaut sans doute pour 1 r ensemble 

des réalisations de Maine-Montparnasse. Il resterait néanmoins 

à connaitre les mécanismes de financement de manière précise 

pour pouvoir en dégager des enseignements. 

En conclusion, il apparait que les sociétés se sont 

essentiellement installées à Maine-Montparnasse afin de répon­

dre à leurs besoins de rationalité économique grâce au regrou­

pement et à la concentration de leurs services. Elles ont trou­

vé dans la réalisation de cette opération un cadre plus fonc­

tionnel et ont réalisé, dans le même temps, une excellente 

opération financière. Tels sont les points positifs à mettre à 

l'actif de Maine-Montparnasse. 

Mais on ne peut vouloir attirer des entreprises ri­

ches et très progressives (le mètre carré de bureau est cher 

dans une telle opération et sera cher dans les pôles) et ne 

pas faire en sorte qu r elles ne puissent s'étendre sur place. 

Outre un fonctionnement interne qui présente des lacunes, notam­

ment en ce qui concerne les équipements liés à l 1 activité pro­

fessionnelle et certains problèmes de personnel, l 1 aspect néga­

tif le plus important est celui d r un environnement médiocre à 

tous les points de vue. 

C'est pourquoi, les aspects suivants doivent retenir 

1 1 attention des responsables chargés de 1 r aménagement des pôles 

futurs de développement de Paris : 
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1
° 

- adapter les pôles à leur contenu par une prévision

stricte des phases de leur réalisation ;

2 ° - doter le pôle des équipements indispensables à leur

activité

3 ° - prévoir une infrastructure adaptée au fonctionnement

harmonieux de 1 r opération dans un tissu urbain qui y

est généralement mal préparé (transports)

4 ° - ménager aux entreprises des possibilités d r extension

sur place ;

5 ° - rechercher une correspondance entre les qualifications

du personnel employé dans les pôles et celle des rési­

dents habitant les zones les plus facilement desservies

à partir du pôle

6 ° - Préparer ou susciter une évolution de l'environnement

pour y intégrer l'opération et le personnel installé

dans ses locaux

7 ° - adapter les prix et les tailles des entreprises suscep­

tibles de s'installer dans la nouvelle opération au type

d'aménagement recherché.
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V. - LA FONCTION RESIDENTIELLE.

La construction d'un secteur résidentiel (secteur II) 

dans l'opération Maine-Montparnasse n'était pas prévœdans le 

projet. Il y fut ajouté, en quelque sorte "surajouté", et c'est 

peut être là, la raison de bien des interrogations. En effet, 

peut-il y avoir compatibilité, à l'intérieur d'un centre compact 

destiné, dans sa conception et sa réalisation, aux activités ter­

tiaires, entre la fonction résidentielle et une fonction travail 

très importante ? La première trouve-t-elle dans ce genre d'opé­

ration, les conditions favorables à son insertion, et cette 

intégration répond-elle à la volonté souvent exprimée de réduire, 

le volume des mouvements migratoires quotidiens ? Autant de ques­

tions auxquelles l'étude du secteur 2 de l'opération Maine­

Montparnasse, par son caractère nouveau, peut aider à répondre. 

A) - Caractéristiques générales.

L'immeuble du secteur 2 est situé au 20 et au 26, rue 

du Commandant Mouchotte, et borde une voie créée à l'occasion de 

la mise en place de l'opération. Il comprend 750 appartements dont 

la majorité (471) est constituée par des 2 et 3 pièces et comporte 

deux cor'ps œ b:Himent appartenant respectivement au groupement 

Foncier Français et à la C.O.F.I.M.E.G. Les logements sont unique­

ment locatifs. 

Les caractères sociaux et démographiques des locataires 

de l'immeuble ont été dégagés d'après les résultats d'une enquête 

effectuée par l'association des résidents de Maine-Montparnasse. 

Le nombre de foyers interrogés s'élève à 700 (il y a 750 logements). 

386 questionnaires furent remplis et retournés ce qui donne une 

représentation de l'échantillon égale à 54 %, soit une population 

de 1058 personnes 
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1. - Caractères_démographiques.

Taille des ménages 1 2 3 4 5 6 7 8 

Nombre de foyers 
interrogés 380 54 123 97 76 19 10 0 1 

Pourcentages 100 15 32,5 25 20 5 2,5 0 0 

Nombre de 
personnes 1058 54 246 291 304 95 60 0 8 

Pourcentages 100 5 23 28 29 9 6 0 0 

La population résidentielle de Maine-Montparnasse est 

composée dans sa grande majorité de familles de 2, 3 ou 4 per­

sonnes, celles qui vivent seules représentant 5 % des effectifs, 

pourcentage à peu près équivalent à celui des familles de 6 per­

sonnes et plus (6 %). 

En moyenne, il y a donc 2,9 personnes par appartement 

ou par ménage, moyenne sensiblement égale au chiffre français : 

3., mais bien supérieur à la moyenne parisienne : 2,36 en 1962 

et 2,19 en 1968. 

(voir graphique ci-après) 

Les résidents de Maine-Montparnasse forment une popu­

lation jeune (78 % de moins de 40 ans), mais ceci n r est pas tel­

lement d0 au nombre des enfants (28 % ont moins de 20 ans, tandis 

que la moyenne française en 1966 s 1 élevait à 34 %), qu 1 à la part 

considérable de la classe des adultes : 68 % de la population 

de Maine-Montparnasse participe de la tranche d r âges comprise en-
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tre 20 et 60 ans ; en regard, la moyenne française est de 48,5 %. 

Cette classe elle-même est très jeune, puisqu'elle est composée 

pour moitié de personnes dont l'âge est compris entre 20 et 40 

ans. 

Les personnes âgées sont peu représentées : 4 % seu­

lement de plus de 60 ans par rapport à la moyenne française : 

17,5 %. 

2. - Population_active_et_catégories

socio-professionnelles. 

Le pourcentage de population active des habitants 

de Maine-Montparnasse s r élève à 43 % des effectifs touchés par 

l'enquête ; cette proportion est sensiblement plus faible que 

la moyenne des taux de Paris en 1962 51 %, ou de ceux des 

arrondissements qui jouxtent le pôle 49 % pour le XIVème, 55 % 

pour le XVème et 46 % pour le XVIème arrondissment. On peut ce­

pendant craindre l'insuffisante signification de ce chiffre, en 

raison des "biais" statistiques qui peuvent affecter un échan­

tillon aussi faible. 

(voir graphique ci-après) 

La répartition des catégories socio-professionnelles 

des résidents de Maine-Montparnasse concerne un nombre limité 

de classes peu représentées dans l'ensemble de Paris : cadres 

supérieurs, hauts fonctionnaires, professions libérales et chefs 

d î entreprises regroupent en effet les 2/3 de la population acti­

ve, leurs effectifs correspondant à moins du quart à Paris. 

Les ouvriers, les commerçants et les employés sont nettement 

sous-représentés et en termes d'appartenance aux grands secteurs 

de l'activité économique, on peut affirmer que plus de 60 % de 

la population active appartient au "tertiaire supérieur" ou 

"d'encadrement". 
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3. - Domicile_antérieur_de_la_population.

Origine Nombre % 

Paris 279 64 

Banlieue 97 22 

Province 39 9 

Etranger 23 5 

La majorité des locataires actuels de Maine-Montpar­

nasse résidaient antérieurement à Paris (64 %) et proviennent 

essentiellement des 6ème, 7ème, !4ème, !6ème et !7ème arron­

dissements, c'est-à-dire des "beaux quartiers". 22 % seulement 

habitaient auparavant en banlieue encore s'agit-il essentiel­

lement des communes de l'Ouest et du Sud de l'agglomération qui 

accueillaient les catégories de population les plus favorisées. 

La répartition des catégories socio-professionnelles 

et l'origine géographique des résidents mettent en lumière un 

phénomène semblable à celui qui a été observé pour le secteur 

I. de Maine-Montparnasse. En effet, comme pour les entreprises

qui sont venues s'y installer et font partie de la catégorie

supérieure des secteurs de l'activité économique, les loca­

taires de Maine-Montparnasse appartiennent aux catégories

sociales les plus "élevées". Outre une sélection par les prix

y a-t-il eu politique visant à conférer à cet immeuble d'ha­

bitation une certaine valeur qualitative ? Il semble que la

COFIMEG ait pu être guidée dans le choix de certains de ses
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locataires, puisqu'il avait été prévu une réservation 

obligatoire de l'ordre de 60 % des logements en faveur 

de la Préfecture de la Seine et d'un certain nombre de 

rapatriés. Mais en tout état de cause le résultat n'au­

rait sans doute pas été sensiblement différent avec des 

formules moins contraignantes, puisque les loyers étaient 
relativement élevés. Un appartement de trois pièces revient 

en effet à environ 900 F/mois (charges comprises) mais à 

conditions égales de confort, on peut à l'inverse consi­

dérer que ces prix n'ont rien de prohibitif. 

Le contraste n'en est pas moins frappant avec 

le cpartier environnant dont la population active est 

composée pour plus des 2/3 par des ouvriers, des employés 

et des personnels de service et dont les possibilités de 
logement restent très médiocres. 

Mais qu'en est-il de la satisfaction des résidents 

de Maine-Montparnasse, des problèmes qu'ils rencontrent et 
de leur spécificité eu égard au type nouveau de l'opération 
Maine-Montparnasse? 

L'association des locataires qui s'est créée sponta­

nément afin de répondre à un besoin d'organisation collective 

face à l'inertie des propriétaires, enrichit par l'analyse des 

documents qu'elle a bien voulu communiquer, les interviews 

réalisés. 

B) - Venus pour des raisons d'opportunité, les ré­

sidents se sont, dès l'abord, heurtés à de 

multiples difficultés. 

On l'a déjà observé, le locataire de Maine-Montpar­

nasse est habitué au confort, et sa jeunesse l'incite à pro­
fiter au maximum des attraits de son quartier, et de la 

. 1 
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relative proximité de Saint-Germain-des-Près et du quartier 

Latin. Ceci l'invite à lutter d'autant plus vivement pour 

l'amélioration de son cadre de vie. 

Quelles sont les raisons qui l'ont poussé à s'ins­

taller à Maine-Montparnasse ? Proximité du lieu de travail 

(le temps de parcours pour se rendre à son travail n'excède 

guère une demi-heure), attirance pour le renom du quartier, 

proximité du centre de Paris, sensibilité au prestige, tels 

sont les motifs les plus fréquemment cités. Ils recouvrent 

en fait des raisons d'ordre fonctionnel (recherche d'un ap­

partement obtenu,dans la plupart des cas, par relation) aux­

quelles s'ajoutent les besoins propres à 1 1 appartenance à une 

catégorie socio-professionnelles élevée : bénéficier des avan­

tages d'un quartier animé et supposé riche en équipements 

culturels et de loisir. 

Certains inconvénients résultant de l'emménagement 

à Maine-Montparnasse sont bien mineurs et vont de 1 r inconvé­

nient de voir surgir inopinément le laveur de carreaux dans 

votre vie privée à quelques savoureux procès de "bons voisins" 

entre la S.NC.F. et certains locataires trop distraits. 

Mais les problèmes auxquels se sont heurtés les ha­

bitants de Maine-Montparnasse ne se bornent pas à ces détails 

d'ordre folklorique. Il en est d'autres, beaucoup plus sérieux, 

et c'est pour les résoudre qu'à été fondée l'Association des 

Locataires, dont les statuts, déposés en décembre 1966, stipu­

lent que son but est "la prise en charge et la défense des in­

térêts matériels et moraux des locataires". 

,, 

1 

l
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Outre les difficultés "normales" provenant d'une ins-

tallation dans un chantier non terminé : saleté, bruit, etc ••• 

le premier grand inconvénient ressenti fut celui du cha ffage. 

Diffusé par le sol et les plafonds, le chauffage est commandé 

par des sondes atmosphériques qui n'évoluent en fonction de la 

température extérieure qu'avec un décalage de 12 heures. 

Son efficacité est, en outre, proportionnelle à l'altitude, 

et la température s 1 échelonne de 7 ° dans les étages inférieurs 

à plus de 25 ° dans les niveaux supérieurs, les niveaux inter­

médiaires bénéficiant seuls d 1 une climatisation supportable. 

D'autres problèmes mineurs ont été progressivement 

résolus. Ils concernent la ventilation des façades, le nettoya­

ge extérieur des vitres, les problèmes d 1 insonorisation (bonne 

dans l 1 ensemble), le mode de répartition des charges entre les 

locataires qui a suscité de longues discussions, enfin le net­

toyage des parkings. La disposition des appartements, dans son 

ensemble donne satisfaction à leurs occupants. 

C) - Les accès de l'immeuble sont mal

conçus et dangereux. 

Question "complètement éludée par les architec­

tes", le manque total des infrastructures qui auraient du précé­

der la réalisation de 1 1 immeuble, s'est fait cruellement sentir .  

La traversée de l'avenue du Maine à hauteur de la rue Mouchotte 

est très dangereuse et plusieurs personnes ayant été renversées 

par des voitures, il fallut recourir au système des "interven­

tions" pour qu r un feu rouge soit enfin installé. L'accès de 

l'immeuble lui-même, sombre, peu visible, et au moyen d'escaliers 

est unanimement condamné. D 1 autre part, une rampe mène à une dal­

le située à un niveau supérieur à celui de la rue et à hauteur 

des entrées de l'immeuble, Cette dalle, interdite au stationne­

ment et aux voitures privées, est réservée aux véhicules de li­

vraison. Outre son mauvais signalement et son peu d 1 agrément, 



51 

elle représente un danger permanent pour les locataires et là 

encore, des accidents se produisent. D'autre part, aucun gar­

diennage de 1 r immeuble n'est assuré, ce qui à Paris comporte 

de multiples inconvénients. 

D) - Plus important, le manque total

d'équipements à usage collectif, 

1. - Les_espaces_récréatifs

destinés aux enfants. 

Des calculs ont été effectués qui visaient à évaluer 

le type et la catégorie des ménages q�i viendraient habiter à 

Maine-Montparnasse. Ces prévisions se sont révélées inexactes. 

On avait estimé, en effet, qu'il s'agirait de ménages non sus­

ceptibles d'avoir des enfants en bas âge. Tout autre fut la réa­

lité puisqu r au moment de leur emménagement, une quarantaine de 

couples attendaient un enfant 

Ces enfants sont aujourd r hui arrivés à l'âge où le 

jeu (et ses aires) leur sont indispensables (400 enfants de 

moins de 15 ans, dont 175 au-dessous de 3 ans, soit 20 % de la 

population). Or, aucun espace n'est à leur disposition à Maine­

Montparnasse. Les locataires en sont réduits à laisser jouer 

leurs enfants dans leur appartement ou à les emmener au jardin 

du Luxembourg. Aucune de ces solutions n'est évidemment satis­

faisante, le jeu "indispensable à l'épanouissement des enfants", 

ne pouvant se dérouler dans la seule dimension de l'appartement 

quant au jardin du Luxembourg, il est assez éloigné. La quête 

d'espaces verts et libres est une des revendications essentiel­

les des résidents de Maine-Montparnasse. 
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2. - La dalle "fantôme".
------------------

Ce problème aurait pu être résolu en grande partie si 

le projet consistant en la couverture des voies ferrées par une 

dalle supportant elle-même un jardin avait abouti. De quoi s'a­

gissait-il? Une dalle de béton armé aurait recouvert les voies, 

soutenue par un réseau de poutres alignées sur les quais. Des 

études faites par la S.N.C.F., il ressort qu r une telle réalisa­

tion est techniquement possible. En outre, il suffit pour que 

vivent plantes et arbres d'une épaisseur de terre variant entre 

0,50 m. et 1,50 m. Une de ses extrémités se raccordait au pont 

des Cinq-Martyrs, l'autre aux toits-terrasses de la gare, ce 

qui permettait un accès direct de l'extérieur une ouvertu­

re pratiquée dans le parapet du pont des Cinq-Martyrs ou par la 

gare. L r aération des quais serait fai t,e par un vide large d'une 

quinzaine de mètres réservés sur les côtés de la dalle. Deux 

passerelles enjambaient chacun de ces vides, permettant l'entrée 

directe du jardin depuis les immeubles. Le projet prévoyait 

1 r installation d r un espace vert de 45.000 m2 (à titre de compa­

raison, signalons que cette surface représente le double de cel­

le du parc Monceau, et que le dernier grand jardin créé à Paris,  

Porte d r 0rléans, ne s'étend que sur 26.000 m2) et comprenait des 

pelouses, des arbustes, un plan d'eau, des abris pour les prome­

neurs, des aires de détente pour les enfants, un jeu de boules, 

un espace réservé aux tout-petits, plus des locaux de service. 

Les chefs d'entreprises comme les résidents ont été in­

terrogés à ce sujet : tous les locataires se déclarent favorables 

au projet de dalle, ainsi que la majorité des entreprises. Si les 

raisonsdes premiers sont évidentes : aires de jeux pour les en­

fants, agrément général, il n'en est pas de même pour les secon­

des : leur approbation est nettement teintée de scepticisme quant 

à l'utilité d'un tel espace vert, arguant que les gens qui tra­

vaillent ne peuvent guère en profiter, à l'exception d'une vue 

plus agréable. Il en aurait peut-être été autrement s'il avait 

été possible d'interroger directement le personnel des entrepri­

ses. 
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Quelles que soient les réactions, la seule question 

qui ait encore un sens, en l'état du problème, est bien celle 

épineuse du financement de la dalle. Son installation revien­

drait environ à 40 millions et l'équipement du jardin à 2 mil­

lions et demi. A première vue, la dépense parait élevée, et 

pourtant le mètre carré ne coüte que 900 francs, ce qui est mo­

dique comparé au prix du terrain dans ce quartier. De plus, 

certains aménagements pourraient être incorporés à la dalle et 

permettraient un abaissement du coùt d'installation propre du 

jardin. En définitive, qui peut financer cette opération? 

A cette question les résidents comme les sociétés apportent une 

réponse unanime : ils refusent d'apporter une quelconque contri­

bution au financement du jardin sur dalle. Seule une entreprise 

est prête à apporter sa part de capitaux, mais contre l'assuran­

ce qu'un certain nombre de conditions soit rempli, car elle es­

time que cet espace vert doit être considéré comme un équipement 

de quartier non spécifique à l'opération Maine-Montparnasse, et 

que la plus grande partie du financement revient aux promoteurs 

et à la ville de Paris. 

Ce refus général n'a rien d 1 étonnant car la concerta­

tion d'un aménagement ne peut se réaliser qu'avant la mise à 

exécution des travaux, non après. L'enseignement vaut d'être 

retenu. 

Bien que le Conseil de Paris l'ait approuvé et qu'un 

mémorandum ait été déposé à ce propos en octobre 1966 par les 

résidents, il semble bien que la réalisation de ce projet doi­

ve encore être longuement discutée. Toutefois la manière dont 

il a été envisagé et ce qu'il en est advenu est intéressante à 

bien des égards : cette réalisation doit, en effet, être jugée 

non seulement par rapport à l'opération Maine-Montparnasse, 

mais par rapport aux avantages qu r elle procurerait dans le 14e 

arrondissement, tant aux occupants et actifs de Maine-Montpar­

nasse qu t à tous les habitants du quartier, sous forme d'un jar­

din public. 
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Ce jardin, s'il existait, pourrait constituer en ou­

tre, le trait d'union entre les différentes composantes de 

l'opération, pour l'instant parfaitement étrangères les unes 

aux autres. Les résidents font d r ailleurs remarquer que la ra­

diale Vercingétorix, qui pourrait passer sous les fénêtres de 

l 1 autre façade de l'immeuble, le placera entre gare et autorou­

te, "rendant toute la vie impossible, malgré une isolation pho­

nique convenable". L'agrément d'un jardin adoucirait enfin le 

caractère de "forteresse" des constructions. 

Au moment où tant de voix s'élèvent pour stigmatiser 

le manque d'espaces verts à Paris, comparativement aux capita­

les étrangères (Londres en particulier), il faut bien constater 

qu'une telle réalisation rencontre beaucoup d r obstacles et que 

le besoin d'espaces verts n'est pas assez vivement ressenti par 

la population pour qu'elle exige une solution concrète. Le fi­

nancement de ce projet en étant la principale pierre d 1 achoppe­

ment, une formule pourrait être recherchée par la conjonction 

d 1 apports provenant de la Ville de Paris, du District et du 

Ministère des Affaires Culturelles auxquels s'ajouterait un 

effort des sociétés des secteurs I. et II. et des résidents eux­

mêmes au prorata des locaux qu'ils occupent. 

3. - Une des revendications fondamentales des

habitants
_

de_Maine-Montparnasse
_

:
_

le
_

manque

d'équipements
_

collectifs_internes.

En effet, le secteur I. ne bénéficie d r aucune garde 

d'enfants, locaux sociaux, équipements de première nécessité, 

etc .•. Pourtant une circulaire du 2 juin 1960 a prévu que 

"dans les groupes de plus de 100 logements, un local d'au moins 

30 m2 devra être réservé pour des usages collectifs" et que : 

"dans les groupes de plus de 250 logements, un local avec salle 

d'attente, W.C., lavabos sera spécialement affecté au service 

social". Par ailleurs, une circulaire de 1965 prévoit et décide 

que : "les permis de construire concernant des unités d'habita-
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les raisons du choix effectué fût posée aux locataires de Mai­

ne-Montparnasse. Il est utile de préciser que cette question 

ne visait que les commerces alimentaires quotidiens. En effet, 

pour les commerces "exceptionnels" tels que vêtements, ameuble­

ment, etc ... le choix s'effectue en fonction de 1 r objet recher­

ché et non pas de motifs comme la proximité ou le gain de temps. 

Par ailleurs, 1 r appartenance des résidents aux catégories socio­

professionnelles les plus élevées, les incitent à privilégier 

dans le temps et l'espace ce dernier type de commerces. 

Le quartier Montparnasse parait offrir trois pôles 

d r attraction commerciale principaux : 

le quartier Plaisance rue Vercingétorix, de 1 r ouest, Ray-

mond Losserand, 

les grands magasins proches (rue de Rennes) et Inno en parti­

culier, 

- la rue de la Ga!té,

auxquels on peut ajouter quelques petits commerces qui se trou­

vent à proximité immédiate de Maine-Montparnasse, dans un rayon 

de 150 mètres approximativement. 

Il s r avère qu r aucune direction privilégiée ne s'impo­

se. Cette dispersion est motivée essentiellement par le type 

d'achat concerné, puis viennent ensuite des raisons d 1 accesi­

bilité et de prix. Il est cependant permis d î aff±rmer que le 

magasin "Inno" représente un point de polarisation incontesta­

ble, cette tendance étant néanmoins tempérée par un essaimage 

vers les petits commerces, sans qu r une zone particulière, même 

extrêmement limitée, puisse être dégagée. Si l'environnement 

commercial n'est pas qualitativement satisfaisant, il demeure 

quantitativement suffisant. 
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5. - Les_loisirs.

Dans le domaine des loisirs, l'appartenance des ré­

sidents aux classes supérieures commande leur attitude. S'ils 

reconnaissent volontiers que le quartier Montparnasse présen­

te certains avantages (nombreux cinémas d'exclusivité)
1 

cela 

n'a guère d r influence sur leur "comportement de loisirs". 

Le choix d r un spectacle s r effectue en fonction du goüt de cha­

cun et non en fonction de commodités matérielles dont ils peu­

vent volontiers faire abstraction o Même le quartier Latin ou 

Saint-Germain-des-Près dont les possibilités importantes et 

leur relative proximité pourraient conduire à penser qu'ils 

sont privilégiés, ne sont pas l'objet d r une attention spécia­

le. Le critère fondamental demeure la localisation du spectacle. 

6. - o r autres_doléances_ont_été_exprimées.

Les résidents de Maine-Montparnasse souhaiteraient 

que le quartier soit muni d'une poste plus proche, d r un équipe­

ment médical plus moderne, de salles de sport plus nombreuses. 

Si les trajets piétonniers sont trop longs, en revanche 1 r in­

frastructure de transports en commun satisfait par sa densité. 

Quant aux difficultés rencontrées en matière de cir­

culation automobile et de parking extérieur, elles ne se dif­

férencient guère de celles qui ont cours à Paris, et marque­

raient même un vavantage certain par rapport à la situation de 

plusieurs quartiers de la Capitale. 

Une première conclusion peut être tirée des dévelop­

pements précédents. Interrogés sur 1 r avenir d'une telle formu­

le d r aménagement, les résidents de Maine-Montparnasse marquent 

une réticence certaine à l'égard de nouvelles concentrations 

qui ne s'accompagneraient pas d'une amélioration de l'infra­

structure de transports et d'une politique concertée d'équipe-
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ments généraux. Par ce biais, s r affirme la nécessité de trouver 

un processus qui lierait étroitement toute implantation de vo­

lumes importants (résidence ou - et - travail) aux équipements 

qui sont indispensables à leur fonctionnement. s r il est illu­

soire de penser que l'on pourra "aménager avant de rénover" 

- avec quels moyens de financement - il faut, en toute hypothè­

se, faire en sorte que les deux processus soient simultanés. 

Car ce sont deux enseignements que l'on peut tirer de 

l'expérience réalisée à Maine-Montparnasse : il n'est pratique­

ment pas possible d'ajouter un nouvel équipement après la cons­

truction et la mise en vente ou la location des locaux de loge­

ments ou de bureaux ; non seulement il n'est pas raisonnable 

de compter sur les équipements du voisinage pour "éponger" les 

nouveaux besoins, mais une opération d r envergure et notamment 

la création d'un pôle de développement urbain doit être conçue 

pour combler le déficit des quartiers environnants. 

F) - Une intégration entre population ancienne

et nouvelle s'est-elle produite ? 

Les nouveaux résidents se sont-ils mêlés à la 

population du quartier Plaisance, anciennement implantée et de 

structure sociale opposée ? Des relations se nouent-elles ou 

ces deux types d 1 habitants restent-ils étrangers l'un à l 1 au­

tre ? La fréquentation du quartier par les résidents de Maine­

Montparnasse se limite à de courtes et rares incursions qui 

concernent essentiellement les commerces. Aucun motif véritable 

ne peut inciter le nouveau résident à établir une quelconque re­

lation avec un milieu social dont les aspirations (et les possi­

bilités) ne correspondent pas aux siennes. Celles-ci traduisent, 

en effet, l'appartenance à une classe sociale plus élevée qui 

trouve sa satisfaction dans des quartiers à fréquentation simi­

laire. Il est clair, d 1 autre part, que cette satisfaction ne 

s'exprime pas à travers des besoins quotidiens (nourriture, lo-
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gement, etc .•• ), mais à travers un comportement spécifique à 

dominante culturelle et de loisirs. 

Il en va naturellement de même pour les résidents du 

quartier Plaisance vis-à-vis de l'opération et de ses habitants. 

Face à une brutale intrusion dont ils sentent confusément qu'el­

le peut leur être néfaste dans un avenir plus ou moins proche, 

leur attitude consiste en un repli sur leur "univers" propre, 

repli qui peut aller jusqu'à la négation de l'existence des nou­

veaux arrivants o 

Les habitudes acquises, le souci de préserver une vie 

de groupe indéniable (renforcée par la présence d'une nombreuse 

colonie bretonne implantée depuis plus d'un siècle), une méfian­

ce instinctive à l'égard de toute nouveauté agressive consti­

tuent les éléments principaux de ce comportement. 

Quelques interviews réalisées auprès des commerçants 

du quartier Plaisance confirment la réalité d'une coupure pro­

fonde entre ce qu'on pourrait appeler deux "communautés", chacu­

ne d'entre elles s'étant "approprié un espace", l'ayant modelé 

et ne pouvant l'abandonner ou le modifier sans nier ses carac­

tères propres. 

Cette situation est-elle susceptible d'évolution? 

On observe, en effet, un début de renouvellement de la popula­

tion des quartiers traditionnels par l'installation de jeunes 

ménages. Par ailleurs, les perspectives (mal connues) d'une ré­

novation et les problèmes que cela soulève, poussent certaines 

catégories (les personnes âgées) à quitter leur domicile actuel 

parce qu'elles craignent de ne pas pouvoir assurer les frais 

d'un relogement sur place. La conjugaison de ces deux courants 

autorisera-t-elle une évolution semblable à celle dont le 15e 

arrondissement est aujourd'hui l'objet? Pour l'heure, les re­

lations des populations ancienne et nouvelle confirment ce qui 
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est ressenti avec la juxtaposition des constructions et des ar­

chitectures : le caractère "plaqué" et artificiel de l'opéra­

tion Maine-Montparnasse dans le tissu urbain environnant. 

G) - Animation et relations entre les résidents

et le personnel des entreprises de Maine­

Montparnasse ? 

Ainsi posée la question peut paraître étrange, 

puisque la dissociation des temps et des lieux de résidence et 

de travail est une contrainte du développement et une loi de la 

vie urbaine, 

1. - Pour une réduction de la liaison

domicile-travail. 

Il est toutefois permis de se demander si certains ré­

sidents de Maine-Montparnasse y travaillent également, résolvant 

ainsi la question de l'allongement des relations domicile-travail. 

La réponse est négative, et aucun effort n'a été tenté - aurait­

il été utile - pour rapprocher la nature des entreprises instal­

lées à Maine-Montparnasse des offres de logements susceptibles 

de convenir à leur personnel. 

Une politique de réservation d'appartements de fonc­

tion par les sociétés aurait pu être pratiquée ; mais il ne sem­

ble pas que de telles mesures auraient eu de grands effets, la 

majorité du personnel des entreprises jouissant de revenus très 

moyens et étant assez mobile. D'autre part, à supposer que les 

tentatives de rapprochement domicile-travail aient réussi dans 

une telle opération, on aurait parfait la sensation d'isolement 

des "résidents-travailleurs" en créant les conditions d'un cir­

cuit d'activité totalement fermé. 


